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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-53407

Département(s) de publication : 66
 Annonce n° 24-53407

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : COMMUNAUTE DE COMMUNES CONFLENT CANIGO

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : PRESTATIONS DE SERVICES D'ASSURANCE

  Description : Renouvellement des contrats d'assurance : Dommages aux biens, Responsabilité 
civile, Flotte automobile, Risques statutaires, Cyber risques

  Identifiant de la procédure : 66cdd5ac-44e5-4cb5-a750-a56cd76b0de7

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : non

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

 2.1.4 Informations générales

  Informations complémentaires : Variante (options) imposées pour le lot 04. Toute autre 
variante est interdite. éléments supplémentaires de candidature : -En cas de dépôt de 
l'offre dématérialisée par une entreprise ayant pour activité le dépôt de plis (rôle de 
mandataire), fournir l'acte d'habilitation du mandataire. -Les candidats peuvent utiliser 
le Dume dans les conditions fixées au Rc. Ils pourront toujours utiliser les formulaires Dc1 
et Dc2. -Certificats de qualifications et/ou de qualité demandés aux candidats : *La 
présente prestation est réservée aux professions habilitées à la présentation des 
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opérations d'assurance en application des dispositions législatives et réglementaires du 
Code des assurances. Les intermédiaires d'assurance devront présenter des attestations 
d'assurance et de garantie financières conformes aux dispositions du livre V, titre 1 du 
Code des assurances *Délégation de Pouvoir de signature. Les éléments indiqués 
concernant l'ouverture des offres sont indicatifs

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Nombre maximal de lots pour lesquels un soumissionnaire peut présenter une 
  offre : 5

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux : « Le candidat individuel, ou chaque membre du 
groupement, ne doit pas entrer dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de 
passation prévus par le code de la commande publique.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Dommages aux biens

  Description : Dommages aux biens Variante interdite

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515000 Services d'assurance dommages ou 
pertes

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : -Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner -Copie du ou des jugements 
prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; - Renseignements sur le 
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respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article L. 5212-1 à 4 du code du 
travail ;- Kbis et information relative à l'inscription sur un registre professionnel si 
c'est le cas

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : -Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles -Attestation d'assurance à jour

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : -Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années -Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par 
des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat -La 
justification de l'agrément (organisme porteur du risque). L'organisme qui porte et 
provisionne le risque doit établir qu'il dispose des agréments indispensables pour 
assumer ce type de risque) -Indication des titres d'études et professionnels de 
l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de prestation de services de même nature que celle du contrat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : conditions techniques

  Pondération (points, valeur exacte) : 0.6

 Critère :

  Type : Coût

  Description : conditions financières

  Pondération (points, valeur exacte) : 0.4

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://ml.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=19178,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions
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 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://ml.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=19178

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 14/06/2024 à 09:00

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 14/06/2024 à 10:00

  Lieu : prades

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (article L.551-1 du 
code de justice administrative), recours contre la passation des marchés en cas de 
manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence, peut être introduit 
avant la signature du marché. L'information des candidats non retenus interviendra 
conformément à l'article R2181-1 du CCP. Référé contractuel dans le délai de trente et 
un jours à compter de la publication d'un avis d'attribution ou, à défaut, dans le délai de 
6 mois à compter de la conclusion du contrat, dans les autres cas ; Recours pour excès 
de pouvoir dans les deux mois de la notification ou de la publication de la décision 
attaquée (délais supplémentaires de distance: article R.421-7 du code de justice 
administrative). Ce recours peut éventuellement être précédé d'un recours administratif 
auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais, qui proroge d'autant le délai de 
recours contentieux susvisé. Référé-suspension (article L.521-1 du code de justice 
administrative) pendant toute la procédure et jusqu'à la conclusion du contrat, 
uniquement si la décision litigieuse fait l'objet d'un recours pour excès de pouvoir et 
sous condition d'urgence ; Référé-liberté (article L.521-2 du code de justice 
administrative) sous condition d'extrême urgence et d'atteinte manifestement grave à 
une liberté fondamentale, le juge des référés se prononçant dans un délai de 48h ; 
Recours indemnitaire dans les deux mois à compter d'une décision expresse de rejet de 
la demande préalable (articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative) ou 
sans condition de délai dans le cas d'une décision implicite de rejet née du silence gardé 
par le pouvoir adjudicateur pendant plus de deux mois à compter de la réception de la 
demande préalable, et sous réserve des dispositions de la Loi n°68-1250 du 31 
décembre1968 relative à la prescription des créances sur l'état, les départements, les 
communes et les établissements publics (prescription quadriennale - CE, 11 mai 2011, req. 
n°347002). Demande de déféré ou de référé préfectoral (article L.2131-2 et L.2131-8 du 
code général des collectivités territoriales): dans le délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle l'acte est devenu exécutoire, Recours en annulation ou résiliation du 



5/19

contrat dans le délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement des litiges en matière de marchés publics

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Responsabilité civile

  Description : Responsabilité civile Variante interdite

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66516000 Services d'assurance responsabilité civile

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : -Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner -Copie du ou des jugements 
prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; - Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article L. 5212-1 à 4 du code du 
travail ;- Kbis et information relative à l'inscription sur un registre professionnel si 
c'est le cas

  Utilisation de ce critère : Utilisés
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 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : -Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles -Attestation d'assurance à jour

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : -Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années -Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par 
des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat -La 
justification de l'agrément (organisme porteur du risque). L'organisme qui porte et 
provisionne le risque doit établir qu'il dispose des agréments indispensables pour 
assumer ce type de risque) -Indication des titres d'études et professionnels de 
l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de prestation de services de même nature que celle du contrat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : conditions techniques

  Pondération (points, valeur exacte) : 0.6

 Critère :

  Type : Coût

  Description : conditions financières

  Pondération (points, valeur exacte) : 0.4

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://ml.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=19178,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://ml.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=19178

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 14/06/2024 à 09:00

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 14/06/2024 à 10:00

  Lieu : prades

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (article L.551-1 du 
code de justice administrative), recours contre la passation des marchés en cas de 
manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence, peut être introduit 
avant la signature du marché. L'information des candidats non retenus interviendra 
conformément à l'article R2181-1 du CCP. Référé contractuel dans le délai de trente et 
un jours à compter de la publication d'un avis d'attribution ou, à défaut, dans le délai de 
6 mois à compter de la conclusion du contrat, dans les autres cas ; Recours pour excès 
de pouvoir dans les deux mois de la notification ou de la publication de la décision 
attaquée (délais supplémentaires de distance: article R.421-7 du code de justice 
administrative). Ce recours peut éventuellement être précédé d'un recours administratif 
auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais, qui proroge d'autant le délai de 
recours contentieux susvisé. Référé-suspension (article L.521-1 du code de justice 
administrative) pendant toute la procédure et jusqu'à la conclusion du contrat, 
uniquement si la décision litigieuse fait l'objet d'un recours pour excès de pouvoir et 
sous condition d'urgence ; Référé-liberté (article L.521-2 du code de justice 
administrative) sous condition d'extrême urgence et d'atteinte manifestement grave à 
une liberté fondamentale, le juge des référés se prononçant dans un délai de 48h ; 
Recours indemnitaire dans les deux mois à compter d'une décision expresse de rejet de 
la demande préalable (articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative) ou 
sans condition de délai dans le cas d'une décision implicite de rejet née du silence gardé 
par le pouvoir adjudicateur pendant plus de deux mois à compter de la réception de la 
demande préalable, et sous réserve des dispositions de la Loi n°68-1250 du 31 
décembre1968 relative à la prescription des créances sur l'état, les départements, les 
communes et les établissements publics (prescription quadriennale - CE, 11 mai 2011, req. 
n°347002). Demande de déféré ou de référé préfectoral (article L.2131-2 et L.2131-8 du 
code général des collectivités territoriales): dans le délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle l'acte est devenu exécutoire, Recours en annulation ou résiliation du 
contrat dans le délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :
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Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement des litiges en matière de marchés publics

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : Flotte automobile

  Description : Flotte automobile Variante interdite

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66514110 Services d'assurance de véhicules à 
moteur

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : -Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner -Copie du ou des jugements 
prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; - Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article L. 5212-1 à 4 du code du 
travail ;- Kbis et information relative à l'inscription sur un registre professionnel si 
c'est le cas

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière
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  Description : -Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles -Attestation d'assurance à jour

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : -Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années -Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par 
des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat -La 
justification de l'agrément (organisme porteur du risque). L'organisme qui porte et 
provisionne le risque doit établir qu'il dispose des agréments indispensables pour 
assumer ce type de risque) -Indication des titres d'études et professionnels de 
l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de prestation de services de même nature que celle du contrat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : conditions techniques

  Pondération (points, valeur exacte) : 0.6

 Critère :

  Type : Coût

  Description : conditions financières

  Pondération (points, valeur exacte) : 0.4

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://ml.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=19178,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://ml.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=19178
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Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 14/06/2024 à 09:00

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 14/06/2024 à 10:00

  Lieu : prades

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (article L.551-1 du 
code de justice administrative), recours contre la passation des marchés en cas de 
manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence, peut être introduit 
avant la signature du marché. L'information des candidats non retenus interviendra 
conformément à l'article R2181-1 du CCP. Référé contractuel dans le délai de trente et 
un jours à compter de la publication d'un avis d'attribution ou, à défaut, dans le délai de 
6 mois à compter de la conclusion du contrat, dans les autres cas ; Recours pour excès 
de pouvoir dans les deux mois de la notification ou de la publication de la décision 
attaquée (délais supplémentaires de distance: article R.421-7 du code de justice 
administrative). Ce recours peut éventuellement être précédé d'un recours administratif 
auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais, qui proroge d'autant le délai de 
recours contentieux susvisé. Référé-suspension (article L.521-1 du code de justice 
administrative) pendant toute la procédure et jusqu'à la conclusion du contrat, 
uniquement si la décision litigieuse fait l'objet d'un recours pour excès de pouvoir et 
sous condition d'urgence ; Référé-liberté (article L.521-2 du code de justice 
administrative) sous condition d'extrême urgence et d'atteinte manifestement grave à 
une liberté fondamentale, le juge des référés se prononçant dans un délai de 48h ; 
Recours indemnitaire dans les deux mois à compter d'une décision expresse de rejet de 
la demande préalable (articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative) ou 
sans condition de délai dans le cas d'une décision implicite de rejet née du silence gardé 
par le pouvoir adjudicateur pendant plus de deux mois à compter de la réception de la 
demande préalable, et sous réserve des dispositions de la Loi n°68-1250 du 31 
décembre1968 relative à la prescription des créances sur l'état, les départements, les 
communes et les établissements publics (prescription quadriennale - CE, 11 mai 2011, req. 
n°347002). Demande de déféré ou de référé préfectoral (article L.2131-2 et L.2131-8 du 
code général des collectivités territoriales): dans le délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle l'acte est devenu exécutoire, Recours en annulation ou résiliation du 
contrat dans le délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :
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Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement des litiges en matière de marchés publics

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Lot : LOT-0004

  Titre : Risques statutaires

  Description : Risques statutaires

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et 
maladie

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Variante imposée constituant une prestation 
supplémentaire (option) s'ajoutant à la solution de base ou prestation alternative 
retenue. Dans ce cas de figure, la variante doit respecter l'ensemble des caractéristiques 
de la solution de base en répondant à l'ensemble des demandes formulées en 
complément de la solution de base, ce complément venant s'ajouter à la solution de 
base (ou alternative). Le pouvoir adjudicateur pourra éventuellement faire le choix de ne 
retenir aucune de ces prestations supplémentaires. Les variantes imposées sont les 
suivantes. En l'absence de présentation d'une offre pour ces variantes, l'offre sera 
considérée comme irrégulières et ne sera pas analysée : Lot 4 risques statutaires : 
*Prestation supplémentaire n°1 : Conges Pour Maladie Ordinaire sans franchise 
*Prestation supplémentaire n°2 : Conges Pour Maladie Ordinaire avec franchise de 15 
jours *Prestation supplémentaire n°3 : Ircantec (Accidents De Service Et Maladies 
Professionnelles sans franchise+Conges Grave Maladie sans franchise+Maternite sans 
franchise) Toute autre variante est interdite

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle
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  Description : -Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner -Copie du ou des jugements 
prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; - Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article L. 5212-1 à 4 du code du 
travail ;- Kbis et information relative à l'inscription sur un registre professionnel si 
c'est le cas

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : -Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles -Attestation d'assurance à jour

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : -Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années -Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par 
des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat -La 
justification de l'agrément (organisme porteur du risque). L'organisme qui porte et 
provisionne le risque doit établir qu'il dispose des agréments indispensables pour 
assumer ce type de risque) -Indication des titres d'études et professionnels de 
l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de prestation de services de même nature que celle du contrat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : conditions techniques

  Pondération (points, valeur exacte) : 0.6

 Critère :

  Type : Coût

  Description : conditions financières

  Pondération (points, valeur exacte) : 0.4

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français
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  Adresse des documents de marché : https://ml.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=19178,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://ml.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=19178

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 14/06/2024 à 09:00

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 14/06/2024 à 10:00

  Lieu : prades

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (article L.551-1 du 
code de justice administrative), recours contre la passation des marchés en cas de 
manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence, peut être introduit 
avant la signature du marché. L'information des candidats non retenus interviendra 
conformément à l'article R2181-1 du CCP. Référé contractuel dans le délai de trente et 
un jours à compter de la publication d'un avis d'attribution ou, à défaut, dans le délai de 
6 mois à compter de la conclusion du contrat, dans les autres cas ; Recours pour excès 
de pouvoir dans les deux mois de la notification ou de la publication de la décision 
attaquée (délais supplémentaires de distance: article R.421-7 du code de justice 
administrative). Ce recours peut éventuellement être précédé d'un recours administratif 
auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais, qui proroge d'autant le délai de 
recours contentieux susvisé. Référé-suspension (article L.521-1 du code de justice 
administrative) pendant toute la procédure et jusqu'à la conclusion du contrat, 
uniquement si la décision litigieuse fait l'objet d'un recours pour excès de pouvoir et 
sous condition d'urgence ; Référé-liberté (article L.521-2 du code de justice 
administrative) sous condition d'extrême urgence et d'atteinte manifestement grave à 
une liberté fondamentale, le juge des référés se prononçant dans un délai de 48h ; 
Recours indemnitaire dans les deux mois à compter d'une décision expresse de rejet de 
la demande préalable (articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative) ou 
sans condition de délai dans le cas d'une décision implicite de rejet née du silence gardé 
par le pouvoir adjudicateur pendant plus de deux mois à compter de la réception de la 
demande préalable, et sous réserve des dispositions de la Loi n°68-1250 du 31 
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décembre1968 relative à la prescription des créances sur l'état, les départements, les 
communes et les établissements publics (prescription quadriennale - CE, 11 mai 2011, req. 
n°347002). Demande de déféré ou de référé préfectoral (article L.2131-2 et L.2131-8 du 
code général des collectivités territoriales): dans le délai de deux mois à compter de la 
date à laquelle l'acte est devenu exécutoire, Recours en annulation ou résiliation du 
contrat dans le délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement des litiges en matière de marchés publics

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

   5.1 Lot : LOT-0005

  Titre : Cyber risques

  Description : Cyber risques Variante interdite

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66510000 Services d'assurance

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 66515411 Services d'assurance pertes pécuniaires

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 0

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Aptitude à exercer l’activité professionnelle

  Description : -Déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner -Copie du ou des jugements 
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prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; - Renseignements sur le 
respect de l'obligation d'emploi mentionnée à l'article L. 5212-1 à 4 du code du 
travail ;- Kbis et information relative à l'inscription sur un registre professionnel si 
c'est le cas

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : -Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles -Attestation d'assurance à jour

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : -Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années -Liste des principales prestations effectuées au cours des trois dernières 
années, indiquant le montant, la date et le destinataire. Elles sont prouvées par 
des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration du candidat -La 
justification de l'agrément (organisme porteur du risque). L'organisme qui porte et 
provisionne le risque doit établir qu'il dispose des agréments indispensables pour 
assumer ce type de risque) -Indication des titres d'études et professionnels de 
l'opérateur économique et/ou des cadres de l'entreprise, et notamment des 
responsables de prestation de services de même nature que celle du contrat

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : conditions techniques

  Pondération (points, valeur exacte) : 0.6

 Critère :

  Type : Coût

  Description : conditions financières

  Pondération (points, valeur exacte) : 0.4

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles :
français

  Adresse des documents de marché : https://ml.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=dematEnt.login&amp;type=DCE&amp;IDM=19178,

 Canal de communication ad hoc :
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  Nom : AW Solutions

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://ml.aws-achat.info//avis/index.cfm?
fuseaction=demat.termes&amp;IDM=19178

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 14/06/2024 à 09:00

   Date limite de validité de l’offre : 4 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 14/06/2024 à 10:00

  Lieu : prades

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  La commande en ligne sera utilisée : non

  Informations relatives aux délais de recours : Référé précontractuel (article L.551-1 du 
code de justice administrative), recours contre la passation des marchés en cas de 
manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence, peut être introduit 
avant la signature du marché. L'information des candidats non retenus interviendra 
conformément à l'article R2181-1 du CCP. Référé contractuel dans le délai de trente et 
un jours à compter de la publication d'un avis d'attribution ou, à défaut, dans le délai de 
6 mois à compter de la conclusion du contrat, dans les autres cas ; Recours pour excès 
de pouvoir dans les deux mois de la notification ou de la publication de la décision 
attaquée (délais supplémentaires de distance: article R.421-7 du code de justice 
administrative). Ce recours peut éventuellement être précédé d'un recours administratif 
auprès du pouvoir adjudicateur dans les mêmes délais, qui proroge d'autant le délai de 
recours contentieux susvisé. Référé-suspension (article L.521-1 du code de justice 
administrative) pendant toute la procédure et jusqu'à la conclusion du contrat, 
uniquement si la décision litigieuse fait l'objet d'un recours pour excès de pouvoir et 
sous condition d'urgence ; Référé-liberté (article L.521-2 du code de justice 
administrative) sous condition d'extrême urgence et d'atteinte manifestement grave à 
une liberté fondamentale, le juge des référés se prononçant dans un délai de 48h ; 
Recours indemnitaire dans les deux mois à compter d'une décision expresse de rejet de 
la demande préalable (articles R.421-1 et suivants du code de justice administrative) ou 
sans condition de délai dans le cas d'une décision implicite de rejet née du silence gardé 
par le pouvoir adjudicateur pendant plus de deux mois à compter de la réception de la 
demande préalable, et sous réserve des dispositions de la Loi n°68-1250 du 31 
décembre1968 relative à la prescription des créances sur l'état, les départements, les 
communes et les établissements publics (prescription quadriennale - CE, 11 mai 2011, req. 
n°347002). Demande de déféré ou de référé préfectoral (article L.2131-2 et L.2131-8 du 
code général des collectivités territoriales): dans le délai de deux mois à compter de la 
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date à laquelle l'acte est devenu exécutoire, Recours en annulation ou résiliation du 
contrat dans le délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de 
publicité appropriées

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Comité consultatif interrégional de 
règlement des litiges en matière de marchés publics

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal administratif de Montpellier

  TED eSender : Avenue-Web Systèmes

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Avenue-Web Systèmes

  Numéro d’enregistrement : 443928874

  Ville : Seyssinet-Pariset

  Code postal : 38170

  Pays : France

  Adresse électronique : publications-joue@aws-france.com

  Téléphone : +33480041260

 Rôles de cette organisation :

TED eSender

 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : COMMUNAUTE DE COMMUNES CONFLENT CANIGO

  Numéro d’enregistrement : 20004921100010

   Adresse postale : Hotel De Ville - Route De Ria

  Ville : Prades

  Code postal : 66500

  Pays : France

  Point de contact : JALLAT JEAN LOUIS

  Adresse électronique : ollion.marie-anne@ccconflent.fr

  Téléphone : 0468057392
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  Adresse internet : http://www.ccconflent.fr/

  Profil de l’acheteur : http://www.midilibre-marchespublics.com

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Tribunal administratif de Montpellier

  Numéro d’enregistrement : 29914

   Adresse postale : 6, rue Pitot

  Ville : Montpellier

  Code postal : 34063

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-montpellier@juradm.fr

  Téléphone : 0467548100

  Télécopieur : 0467547410

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0004

  Nom officiel : Comité consultatif interrégional de règlement des litiges en matière de marchés 
publics

  Numéro d’enregistrement : 29913

   Adresse postale : Place Félix Baret Cs 80001

  Ville : Marseille

  Code postal : 13282

  Pays : France

  Adresse électronique : catherine.pietri@paca.gouv.fr

  Téléphone : 0484354554

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de médiation

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 560cd308-2a3f-40e9-99c9-0d3fd013ad81 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire
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   Date d’envoi de l’avis : 06/05/2024 à 09:10

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

06/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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